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gouvernement républicain était le gouver-

nement de la vertu ; il est, par conséquent, le gouvernement 

je la simplicité. ... 
Lessrands dévouements et les grandes pensées répugnent 

toujours au luxe matériel, parce qu'ils signalent chez l'homme 

un affranchissement volontaire de tout ce qui limite l'exercice 

de ses facultés et l'expansion désintéressée de ses senti-

ments. 
Le luxe matériel est le joug de l'ame et de l'intelligence; 

puisque l'avènement de la démocratie n'est autre chose que 

la réhabilitation de la liberté morale dans la sphère poli-

tique, elle doit dédaigner tout ce qui affaiblit ou aveugle 

l'exercice de cette liberté. 

Quand l'homme marche vers un but idéal, il n'a besoin 

quelles applaudissements intimes de sa conscience; il répu-

die tout prestige emprunté à l'appareil delà richesse ou de la 

puissance. 

Dans la société moderne, le pouvoir n'est que l'idée or-

ganisée, et l'idée moderne est celle d'égalité et de fraternité. 

Au sommet social, l'idée vivante du temps doit surtout appa-

raître dégagée de tout vain entourage. 

Au moment où la République nait en Europe, elle a besoin 

d'apôtres, et non de préteurs; qu'ils soient humbles et forts 

comme le Christ, et non pas faibles et arrogants comme 

Pilate. 

Qu'ils répandent dans le monde la semence de la parole 

et de l'exemple. Washington ne laissa jamais le citoyen s'ef-

facer derrière le libérateur. Quand l'amour de l'Irlande se 

complaisait dans le luxe royal d'O'Connell, celui-ci trouvait 

son bonheur à s'arracher au joug de l'opulence pour courir 

à ses montagnes natales. Le vieil Irlandais brisait en lui l'en-

veloppe de l'alderman. 

Imitez ces grands hommes de la démocratie ; portez dans 

«solitude et la simplicité où vécurent quelques convention-

nels vos rêves de régénération sociale. Vous aurez grandi aux 

yeux de l'Europe de tout le renoncement à vos goûts. Soye2 

'«s anachorètes du républicanisme. 

r
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^arvoiei que toute la valetaille dorée de l'ancien régime 

-rue sur vous, et ameute contre votre luxe toutes les igno 

ambitions chassées par l'émeute des antichambres roya 

les. Elle compte avec un plaisir sournois vos appartements, 

vos fauteuils, vos candélabres, vos tentures; elle fait le re-

censement de vos caves, l'inventaire de vos cuisines. Les 

parasites affamés, qui hantaient les offices de la liste civile, 

s'en viennent chaque jour flairer les parfums de vos boudoirs 

et les exhalaisons de vos fourneaux. Ils sont sur le passage 

des carrosses somptueux, détournés à votre profit des remises 

royales. Ils savent le nom des chevaux qui vous mènent, et 

échangent de malins sourires avec les cochers et les grooms 

transfuges. Ils disent que vous appendez dans vos chambres 

à coucher des chefs-d'œuvre arrachés aux sanctuaires silen-

cieux ouverts au génie dans nos palais déserts; que vous 

vous hâtez de choisir ce que les ameublements de la liste ci-

vile avaient de plus élégant. Ils disent que sais-je? Eux 

seuls sont capables de parler cette langue, d'habiter ces cou-

lisses. Ils ont tant brûlé de cigurres dans les écuries royales, 

ils ont passé tant de nuits dans les orgies prineières, ces con-

vives aujourd'hui si désappointés ! — Qu'avez-vous à leur ré-

pondre? rien ! 

Bien plus, vous vous êtes assigné à chacun, dit-on, une 

des habitations splendides de l'ancienne royauté. L'un ira 

dormira Fontainebleau, l'autre à Saint-Cloud, l'autre àMeu-

don, l'autre à Rambouillet, l'autre à Compiègne. — Qu'a-

vez-vous à répondre?.... 

Ne répondez pas ; mais abdiquez, si ee qu'on dit est vrai, 

abdiquez cette folle vanité qui vous conduit à un abime ; dé-

chirez en lambeaux celte robe de Déjanire que vous avez re-

vêtue. Il y a du poison sur ces coussins moelleux où la révo-

lution est venue réveiller en sursaut la royauté endormie. Il 

pleuvra sur vous des ténèbres, de ces plis de satin où s'éga-

rera votre vue ; vous prendrez le vertige dans ces longues piè-

ces dorées, témoins muets de tant de douleurs inconnues à 

l'histoire. Le génie des Médicis liante encore ces vieilles de-

meures; génie de crimes politiques, de lâchetés criminelles, 

de honteuses défaillances de l'ame. Toutes les misères du pas-

sé y ont laissé leurs traces ; c'est le seul tableau que vous 

devriez avoir devant vous. Songez au peuple, toujours écra-

sé, toujours gémissant dans les vastes limites de sa glorieuse 

histoire. Si vous êtes les hommes du jour, vous devez son-

der les profondeurs du lendemain, la triste protestation de la 

veille ; entre les souffrances accumulées d'hier et les problè-

mes douloureux du lendemain, qui donc,s'il est républicain, 

pourra, sans remords, se complaire dans le tourbillon d'une 

vile domesticité, engraissée dix-huit ans aux dépens de la 

patrie ? 

III. * 

Nous faisons une pénible veillée. A cette heure il faut que 

l'esprit se dégage et que l'ame s'agrandisse et s'illumine. 

Le peuple, courbé sur son sillon stérile ou sur son métier 

improductif, attend tout des hommes auxquels il a confié son 

avenir. Répondez à son appel, par un jeûne volontaire , par 

I la macération de vos appétits insatiables. Voulez-vous être 

républicains? détachez-vous un peu de la terre ! fermez, en 

signe de deuil, les habitations royales ; mais conservez-les 

comme les chaînons les mieux ciselés de notre histoire. 

Proscrivez comme un souvenir douloureux toutes les 

splendeurs royales. — Vous ouvrirez plus tard les palais aux 

citoyens vieillis dans les combats de. la liberté ! 

Que la République n'ait pas l'air d'une servante vêtue de 

la défroque de sa maîtresse décédée ! D***. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , — Egalité , — Fraternité. 

Au nom du Peuple. 

LYONNAIS ! 

Le Comité Central, en cessant des fonctions prolongées par 

l'autorité supérieure malgré sa démission réitérée, éprouve le 

besoin de remercier les Citoyens qui l'ont soutenu par leur 

concours dévoué dans son œuvre difficile. 

Né de l'insurrection, ses premiers soins ont été de pourvoir 

à tous les services publics. Il a été guidé, dans tous ses actes, 

par cette pensée , que si le pouvoir monarchique a besoin 

pour se soutenir de la force brutale et matérielle, les auto-

rités républicaines doivent chercher à faire régner l'ordre 

par la justice , par la fraternité et par la force morale. 

Dans la limite de ses pouvoirs, le Comité a cherché à faire 

autant de bien que possible. 

Aujourd'hui, il dépose avec bonheur le fardeau des aflaires 

publiques ; il se retire avec la conscience d'avoir fait tous 

ses efforts pour remplir convenablement sa mission. Il em-

porte cette douce satisfaction que , sous son administration 

populaire, pas une goutte de sang n'a été répandue. 

Citoyens ! que sa parole d'adieu nous unisse tous dans un 

même sentiment de concorde. 

Lyon, le 6 juin 1848. 

VIVE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ! 

Les Membres présents du Comité Central, 

Emile Laforesl, Vincent Guillcnnain, Giroudargoud, Pei-

gnoux, Camille Gery , Barre , Bouveyron, G. Charavay , 

Calandras, Drivon , Auguste Morlon, Hilarion Clasis, H. 

Jacquet, Pierre Gros, Morellel, Baratta, Saunier, C. Pal-

lud, Meurgé, Métrât, Edmond Brosse, Pierre Robert, Mu-

rât, Castel, Grinand,k. Calés, Chaboud fils, Gme Vincent, 

Bernard-Barret, Cl. Lambert, Bouvet, Gab. Edant, L.-B. 

Brosselle, Gastine, Sézanne, Juif, Lardet. 

M. Duclerc, ministre des finances, s'est empressé, vendre-

di dernier, après le rapport de M. Billault sur le rembourse-

ment en b 0|o à 70 f. des bons du trésor et des dépôts de 

caisses d'épargnes, d'annoncer que l'intention du Gouverne-

ment était de s'opposer formellement à l'adoption de ces me-

sures. Il parait que le ministre, en faisant cette déclaration 

solennelle, n'avait pas eu soin de prendre d'abord l'avis de 

la majorité de ses collègues, non plus que des membres de h 
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 P'aisanteric de M. Cabet 
™ s échauffe. Dans ce cas , nous lui ferions 

observer que cette facétie , tout en faisant beaucoup d'hon-

neur aux facultés physiques d'Eugène , est d'assez mauvais 

goût, surtout devant des dames icariennes. 

■ Voici le dialogue qui s'engage entre Mi Cabet et Eugène. 

— Ah 1 voici le galant français, m'écriai-je en riant. 

— Eh ! voilà le perfide Anglais , répondit-il en me ten-

dant la main, après avoir gracieusement salué tout le monde. 

— Et pourquoi donc perfide ? 

— Et pourquoi donc galant? 

■— Eh 1 non... si... 

— Voyons , lequel des deux ? 

— Ecoutez , un jour une vieille coquette qui avait mis du 

rouge, s'étonnait qu'un jeune homme ne lui fit pas compli-

ment sur la fraîcheur de son teint. Elle s'indignait ensuite 

qu'il ne se fût pas précipité pour ramasser le gant qu'elle avait 

à dessein laissé tomber. « Qu'il est peu galant ! » dit-elle 

avec dédain. Vous voyez donc bien, malin mylord, que celui 

que vous appelez galant français n'est pas galant. 

Je ne sais pas si cette plaisanterie , destinée à contrarier 

Eugène et à faire rire les daines , contraria le jeune Fran-

çais , mais je doute qu'elle ait fait rire les dames icariennes. 

Quant à nous , nous n'avons même pas souri en la lisant, 

nous l'avouons, à notre honte. 

Nous aimons mieux les plaisanteries de Marivaux ou les 

couplets de Duvert, qui ne contrarient personne et qui font 

rire tout le monde. 

Etes-vous comme moi? Moi, j'ai en horreur les gens qui 

m'annoncent qu'ils vont faire une plaisanterie très drôle, et 

qui finissent comme M. Cabet. 

La conversation n'en continue pas moins sur ce ton , et, 

après plusieurs traits aussi fins et aussi acérés que celui que 

nous venons de citer, Eugène reprend : 

— Ce n'est pas par les vaines cajoleries et les puériles 

adulations qu'on leur adresse , mais par l'éducation qu'on 

leur donne et par tout ce qu'on fait pour elles dans l'atelier et 

dans le ménage, par tout, que je juge des sentiments qu'on a 

pour les femmes, et c'est pourquoi je soutiens et je soutiendrai 

toujours que les Icariens sont galants. 

— Libre à vous; moi je soutiens le contraire. 

— Jamais ici l'on ne voit les maris se divertir ensemble 

clans les clubs. 

— Ah ! Monsieur Cabet, que vous vous doutiez peu qu'un 

jour vous seriez vous-même à la tête d'un club, quand vous 

avez écrit cette ligne imprudente, ou plutôt comme vous étiez 

convaincu que l'on se divertirait peu dans ce club, à la tête 

duquel vous seriez ! 

Mais si les maris ne vont plus au club, qui donc ira enten-

dre prêcher le communisme? Monsieur Cabet? 

Mais, Monsieur Cabet, il faut que vous fermiez ce soir 

même les portes de votre club, et que vous renvoyiez à leurs 

femmes tous ces pauvres maris qui se divertissent en vous 

écoutant, ou vous n'auriez écrit sur l'Icarie qu'un*livre inutile, 

quoique divertissant. 

Encore une observation, Monsieur Cabet. 

Eugène, puisqu'Eugène il y a, dit un peu plus loin en par-

lant des Français : 

« Combien peu d'entre nous ont du respect pour les mè-

res et les sœurs des autres! Delà, les soins excessifs pour les 

i jeunes et jolies femmes, mais l'abandon général de la jeunesse 

I pour les femmes âgées. » 



commission executive; qu'il n'y avait pas lieu, au contraire, 
de s'opposer aux conclusions du rapporteur des finances, et 

ce serait là le véritable motif qui aurait décidé M. Duclerc à 

donner sa démission de ministre des finances. 

On dit que M. Garnier-I'agès voulait se retirer également 

de la commission exéetuive, niais qu'on l'en aurait dissua-

dé en lui faisant observTT*que sa retraite amènerait la dissolu-

tion complète du .Gouvernement, et qu'il fallait maintenir à 

tout prix la commission exéculive, sans aucune modification, 

jusqu'après l'adoption de la nouvelle constitution. 

Il sera cependant difficile à M. Garnier-Pagès dé rester à 

la tète des affaires, si toutes les mesures financières qu'il 

avait préparées et annoncées, et que son successeur n'a fait 

que porter à l'Assemblée nationale, sont repoussées. MM. 

Garnier-Pagès et Duclerc insistent toujours pour le rachat des 

chemins de fer, en déclarant mystérieusement que ce rachat 

se rattache à une grande combinaison financière qui doit sau-

ver la France, mais qu'on ne peut faire connaître prématuré-

ment. Ces vagues promesses n'ont pas persuadé le comité des 

finances qui n'en a pas moins admis les conclusions de sa 

sous-commission contre le principe du rachat des chemins 

de fer. 
On prétend que le plan mystérieux de MM. Garnier-Pagès 

et Duclerc consiste dans la mobilisation de la propriété des 

chemins de fer. L'Etat, une fois maître des rails-v.ays, émet-

trait des bons hypothécaires pour une somme équivalente au 

capital de la rente S 0[Q accordée aux actionnaires dépossé-

dés, et elle donnerait cours forcé à ces bons, de manière à 

se [ rocurer immédiatement une valeur disponible de 4 ou 

500 millions. . -
IMMIl—lfll I 

L'Assemblée nationale aura eu à élire le 5, en séance 

publique son président. On assure que M. Bûchez ne se pré-

sente plus. Deux candidats sont mis sur les rangs pour ces 

hautes fonctions. L'un est un des vice-présidents, M. Sénard, 

qui a dirigé plusieurs fois dans le courant du mois de mai les 

délibérations de l'Assemblée. 
Le second candidat serait M. Bethmont, ancien ministre 

du commerce et de l'agriculture. 
Les vice-présidents seront nommés dans les bureaux; le dé-

pouillement du scrutin se fera dans les bureaux; le résultat 

en sera proclamé en séance publique. On porte, dit-on, géné-

ralement les anciens vice-présidents, MM. Cormenin, Corbon, 

Quinard, Marrast et Bethmont. Si M. Sénard était élu prési-

dent, on croit que M. Lacrosse, qui vient de donner sa dé-

mission de secrétaire, serait proposé pour le remplacer. 

M. Georges Lafayette est porté comme, candidat aux fonc-

tions de secrétaire en remplacement de M. Lacrosse. 

 ,—„.I..I „i iii.M i, . 

Hier, dimanche, l'Assemblée nationale était calme comme 

un couvent de bénédictins; quelques curieux promeneurs 

troublaient seuls le silence des couloirs et de la grande salle 

des séances, ordinairement si tumultueuse et si agitée; le 

service militaire , ordinairement si pénible et si compliqué , 

ne se faisait aujourd'hui que pour la forn)e. 
Cependant, une foule de représentants s'étaient réunis 

dans la salle des conférences et dans quelques bureaux. 

La grande question agitée était la démission de M. Porta-

lis, premier magistrat de la police judiciaire , et celle de M. 

Landrin, qui n'a pas été, dit-on, acceptée par M. Crémieux, 

ministre de la justice. 

On parlait du double duel d'un représentant; quelques mem-

bres disaient qu'une rencontre avait eu lieu ce matin à Ro-

mainville : d'autres, que l'affaire avait été arrangée par l'ho-

norable intervention de quelques représentants, qui n'au-

raient vu dans l'issue de cette affaire qu'un attentat à la consi-

dération de l'Assembée. 

On s'attendait généralement à la démission de M. Jules 

Favre, sous-secrétaire d'Etat au ministère des affaires étran-

gères. Le bruit en avait, du reste, couru hier soir, et comme 

ie bruit de cette démission n'était pas confirmée ce malin, on 

ne pouvait pas supposer que le rapporteur de la commission l 

des poursuites pût rester au pouvoir après l'échec qu'il avait 

reçu au sein même de l'Assemblée. Du reste , il est le seul 

membre du gouvernement qui, avec M. Bastide, ait voté sur 

la mise en accusation. 
I! a été question, dans une réunion de représentants, de 

porter demain M. Portalis à la vice-présidence de l'Assem-

blée, comme une répartition de la démission qu'il vient de 

donner; mais , il faut le dire, les représentants qui veulent 

prendre cette initiative appartiennent presque tous à la frac-

tion modérée de l'Assemblée. 
11 devait y avoir hier soir une réunion au cercle du Palais-

National, sous la présidence de M. Marrast ; mais le maire de 

Paris s'étant absenté toute la journée de la capitale , la réu-

nion a été ajournée ce soir. (Courrier de Paris.) 

A la circulaire adressée aux électeurs de la Seine parle ré-

dacteur en chef du National, M. Emile de Girardin oppose la 

profession de foi suivante, qui se recommande par son laco-

nisme napoléonien : 
« Je ne suis pas républicain de la veille ! » 

Pour être plus explicite encore , le rédacteur de la Presse 

aurait dû ajouter : « pas même du lendemain. » Mais cette 

lacune, bien excusable dans une proclamation de huit mots , 

les électeurs l'auront sans doute comblée dans leur pensée , 

et nous espérons bien qu'ils ont fait justice, à l'heure qu'il 

est, de la candidature de ce Curtiusen disponibilité qui s'offre 

depuis un mois à fermer l'abîme ouvert sous nos pas par la ré-

volution de Février. 

Italie. 
Gênes, 2 juin 1848. 

Les nouvelles de la victoire du 30 sont confirmées. 

Celle brillante action ne nous a pas causé de pertes im-

portantes ; nous n'avons eu que deux officiers restés sur le 

champ de bataille, et beaucoup d'autres honorablement bles-

sés. Les ennemis, au contraire, ont eu un grand nombre de 

tués et nous ont laissé beaucoup de prisonniers, parmi les-

quels se trouventle prince Benthein et un assez grand nombre 

d'officiers supérieurs. i 

Le même jour, l'ennemi arborait le drapeau blanc sur les 

murs de Peschiera, et la garnison obtenait du roi Charles-

Albert des conditions honorables. 

L'ennemi, après une assez longue poursuite de nos trou-

pes, a pu se rallier sous les murs de Mantoue où une seconde 

bataille est imminente. Nous ne savons rien du résultat de 

la journée ; sans doute une seconde action sera une seconde 

victoire pour nos frères. 

Le 50, les Piémontais étaient très-inférieurs en nombre 

aux Autrichiens ; mais, animés d'une véritable ardeur, leur 

conduite devant l'ennemi a été admirable. 

Le fait d'arme, du 29, sous les murs de Mantoue, a été 

irès-brillant pour les volontaires Toscans et pour quelques 

troupes napolitaines, contre une colonne autrichienne sortie 

delà ville. Les nôtres soutinrent un feu meurtrier pendant 

4 heures et se retirèrent ensuite en bon ordre jusqu'à Grazic, 

où, soutenus par des troupes toscanes et napolitaines, elles 

tinrent ferme et contraignirent les ennemis à se replier sur 

Mantoue. Les plus maltraités furent ceux de nos braves qui, 

séparés du gros de l'armée et entourés, soutinrent avec intré-

pidité le feu de l'artillerie qui enlevait des rangs entiers; là 

périt le brave Montanelli, professeur à l'université de Pise. 

Des lettres particulières annoncent que les Calabres insur-

gées se sont constituées en République. 

.Mleniagne. 
L'attitude de la population de Berlin est à la défiance. 

Le 31 mai, la foule s'est réunie devant l'arsenal pour s'op-

poser à un embarquement de fusils, elle s'est même empa-

rée d'un canon qu'elle a emmené vers le Schutzenhaus. Le 

but de ce transport n'avait pas été annoncé. Douze délégués 

des bourgeois ont examiné les fusils, et les ont trouvés tous 

chargés. Le peuple exigea que la garde civique no 
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des bombes, ainsi que dans Gravenstein, où leurs*'' ** 

les ont réduit le château en cendres. Les populatiorw^1'" 

Au départ du courrier, la fusillade et la canonnade e: ■' 

paient la ville de fumée. Les troupes allemandes aura^'
0
^ 

peu repris l'offensive. eni Ua 

A Vienne, les adresses pleuvent de provinces pour fr • 

le peuple d'avoir maintenu les conquêtes de la liberté'rf 
mutz, Brunn, Gratz etd.'autres villes ont envoyé des d'' 

tions pour faire connaître leur entier assentiment à ?m' 
qui a été conclu. 001 c« 

Le comité de salut public a fait délivrer à la <*arde 

nale et au peuple six.batteries d'artillerie pour lui tenir!'
0

" 

des barricades qui ont été enlevées. La garnison a ététép 

te au strict nécessaire. On parle toujours de l'abdication H" 

l'empereur, et le reste de l'Allemagne tremble de voir la ir 

publique proclamée à Vienne; l'exemple serait à coup sf 
contagieux et pourrait aller loin. v Ur 

BERLIN, {"juin. — Hier soir le côté gauche de l'Assem 
blée constituante s'est réuni pour s'entendre sur une démis" 

sion à donner en commun ; le côté droit avait empêché un 

orateur de la gauche de parler ; bien que quatre orateurs de 
la droite eussent parlé sur le vote de confiance demandé par 

le ministre. La majorité a résolu, néanmoins, de continuer 

l'opposition dans la chambre avec le centre gauche. Pendant 

la nuit, le parti républicain a voulu faire un goup d'état il 

s'agissait d'arrêter Camphausen, le général Asehaff et le pré-

sident de police Minutok. Du moins les groupes nombreux 

qui s'étaient formés devant l'arsenal ont parlé ouvertement 

de ce projet. Toutefois, il parait que les républicains ont 

manqué de cœur au moment décisif. Une crise est imminente 
et personne ne peut en prévoirie résultat. 

Assemblée nationale. 
Séance du 5 juin. — PRÉSIDENCE DE M. BÛCHEZ. 

A une heure la séance est ouverte. Le procès-verbal étant lu, 
M. Clément Thomas demande la parole. 

M. Clément Thomas : Citoyens représentants , j'étais absent 
dans la dernière séance, au moment de la clôture du procès-
verbal, sans cela j'aurais demandé une rectification. Il parait 
que les paroles par moi prononcées , au sujet de la Légion-
d'Honneur, ont reçu de fâcheuses interprétations et demandent 
à être mieux expliquées. Sans doute, au poinlde vue de la phi-
losophie , une décoration est un hochet de la van't'é ; mais il 
n'en est pas moins vrai que le patriotisme , l'émulation , l'hon-
neur, peuvent se féliciter de la créa lion de l'institution, qu'elle 
devient un noble et glorieux mobile. J'ai blâmé dans la Lcgion-
d'iîonneur les abus dont les deux derniers règnes l'avaient en-
tachée ; mais je me plais à reconnaître que dans l'armée , et 
aussi dans les services civils , beaucoup d'hommes sont fiers, 

à bon droit, d'une récompense qui témoigne de sérieux ou écla-
tants services. (Très bien.) 

Loin de moi la pensée d'avoir voulu blesser une de ces ho-
norables susceptibilités. Je préférerais plutôt que nia langue 
se desséchât dans mon palais. (Sourire.) 

Ua membre demande qu'il soit nommé un nouveau taem-
bre du comité de constitution , en remplacement du citoyen 

■tMINIIflrtBr'IIJIIglMl>lj|||il.^iii^w»a-«nw»M.
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Il est probable que M. Cabet écrira encore un autre livre, 

un malheur n'arrive jamais seul; mais nous ne saurions donc 

trop lui recommander de s'abstenir des amphibologies gram-

maticales dont il abuse. 

Nous comprenons les soins excessifs pour les jeunes et jo-

lies femmes, mais nous ne comprenons pas l'abandon général 

pour les femmes âgées. 

Nous comprendrions l'abandon des femmes âgées gram-

maticalement bien entendu, car il nous reste à faire une 

dernière observation. 

Où M. Cabet a-t-il vu que les jeunes gens n'ont ni égard, 

ni respect pour les femmes âgées ? Dans quelle Icarie a-l-il 

trouvé ces mœurs dont Eugène se plaint ? Mais on a partout 

le plus grand respect pour les femmes âgées, Monsieur Ca-

bet; mais on honore la vieillesse , souvent même plus qu'elle 

ne mérite d'être honorée, et si les jeunes gens abandonnent 

quelquefois les vieilles femmes pour les jeunes, c'est que la 

nature commande au cœur de l'homme autre chose que le 

respect, et que la reproduction sur laquelle le monde repose 

ne se contenterait pas d'un commerce éternel de politesses 

entre les jeunes gens et les vieilles femmes. 

Est-ce donc là-dessus que vos grandes régénérations socia-

les reposent, M. Cabet ? Comment, vous croirez avoir atteint 

votre but, quand on sera arrivé à faire des plaisanteries com-

me vous en faites pour faire rire les dames, quand les maris 

n'iront plus seuls au club , et quand les jeunes gens seront 

empressés auprès de toutes les vieilles femmes comme au-

près de leurs mères , cl quand enfin les femmes réserveront 

leur plus élégante parure pour leur tète-à-têle avec leurs 
maris ! 

Ce sont vos propres paroles. 

D'abort!, Monsieur Cabet , il me semble qu'il serait bien 

exigeant de forcer le maris à ne s'entretenir avec leurs fem-

mes que quand celles-ci seraient revêtues de leur plus élé-

gante parure. Je crois, au contraire, que c'est le moment où 

il faudrait laisser aux femmes la liberté du costume, ce qui 

serait plus économique et infiniment plus naturel. 

Ainsi, voilà tout ce que vous avez trouvé dans la grande 

question des femmes. 

Vous ne voulez pas qu'on les embrasse aux jeux inconnus 

\ ni qu'elles aillent se promener au bois de Boulogne avec l'ami 

de leur mari en voilure. 

Voilà un chapitre , Monsieur Cabet, qui n'est pas plus fort 

comme combinaison sociale et comme conseils à suivre , que 

ces alphabets en action que l'on donne aux enfants, et dans 

lesquels on voit le jeune Alfred tomber dans l'eau parce qu'il 
a désobéi à sa maman. 

Ainsi voilà pour vous l'apogée du bonheur de la femme ! 

Ah ! Monsieur Cabet, si au contraire de Jean-Jacques, vous 

faites ce que vous écrivez, ne vous mariez jamais. 

Votre type de femme s'appelle Corilla. Soit. Prenons donc 
Corilla 

De quel côté de la poitrine bat le cœur de votre Corilla, 

Monsieur Cabet? Elle n'en a pas. Est-elle jeune ou vieille, 

belle ou laide, brune ou blonde? Où est la mère de cette fem-

me, où est la fille? Où est la sœur, où est l'amie? où est l'é-

pouse même?Quel bien fait-elle à la société? Quelle pas-

sion représcnle-t-elle? quelle idée , quel amour? 

Elle met sa plus belle robe pour causer avec son mari, 

ne se laisse pas embrasser aux jeux innocents, et ne va pas 

se promener au bois de Boulogne, avec l'ami de son mari en 

voiture, ce que je comprends d'autant mieux, qu'leaia est 

assez loin du bois de Boulogne, et voilà tout. C'est incroya-

ble, et pourtant c'est ainsi. 

Vous tous poètes, peintres et romanciers, vous qui aycz 

aimé, vous qui avez souffert de votre amour, vous qui a«z 

rêvé des types et laissé des créations, Shakespeare, Da"ie' 

Waiter-Scotl, Hugo, Lamartine, Bernardin de Saint-Pierre» 

Sand, de Musset, Pétrarque, Tusse, Raphël, Titien', Goe'
1
^' 

Corneille, Schiller, Molière, Ronsard, Prevot, Abeilard,n est-

ce pas que vous n'auriez ni aimé, ni souffert, ni créé, si vous 

aviez connu M. Cabet, et si vous aviez su que, le rôle de 

femme se réduit à mettre sa robe des dimanches, pour causf 

avec son mari, à ne pas se laisser embrasser aux jeux 
cents, et à ne pas se promener au bois de Boulogne avec la-

mi de son mari en voiture? 

Faitesd.es proclamations, Monsieur Cabet. 
Mais, illustre voyageur, dans votre Icarie, où toutes! co • 

mun, les femmes sont-elles à tout le inonde? 
On nous assure que vous avez publié un livre intitule : 

DE LA FEMME ET «E SON BONHEUR DANS LA COMMLNALTÉ-

Ce livre se rattache trop directement à ce chapitre RJJ 
que nous ne l'achetions pas et que nous ne lui ffliwjj 

pas un article. Nous venons de prier un ami d'aller à 
cherche de votre livre. S'il coûte deux francs ci.nquanlfi 

limes comme le Voyage, eelayfera cent sous que vous ' 

coûterez. fj 

iLa suite à un prochain numéro.) 
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ï0'r i murs de Paris, une affiche rouge où les paroles d'un de 

T rnîlè^ues, dénaturées de la plus étrange façon, étaient ac-

rZoisles de commentaires, que je me dispense de rappeler, 

plademain, dans le Moniteur, une note de la commission 

Votive annonçait la présentation immédiate de projets de loi 

eniitre les affiches et les attroupements. Cependant, cette pré-

sentation n'a pas eu lieu. Samedi une nouvelle affiche, et plus d 

violente a paru contre notre collègue. Il était qualifie de roya-

liste. Pourquoi ces hésitations de la commission exécuiive? Je
 d 

dois le dire, votre commission nous donne des preuves peu sa-
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«faisantes de son énergie. Vous avez vu l'altitude et les con-
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naux. Ce qui s'est passé dans cette enceinte, samedi, nous a
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donné une nouvelle preuve du peu d'accord qui existe dans le 

sein du gouvernement, de ces tendances qui depuis plusieurs d 

mois .luttent en sans contraires et se disputent l'autorité. Je le n 
déclare, quelle que soit notre opinion, on ne peut qu'être aflli- p 

gé, profondément affligé de pareilles divergences, je devrais 

dire d'une pareille anarchie. Vous avez vu, chose étrange, un
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ministre de la justice se lever contre les conclusions du procu- y 

reur-général. (Agitation.) 

M. Crémieux, ministre de la justice : Je suis heureux des pa-

rclesqui m'appellent à cette tribune;ellesmedonnent l'occasion 8 

d'y donner des explications qu'il me tardait de faire entendre. 1 

Je dirai d'abord, en ce qui concerne les projets de loi annoncés f 

qu'ils seront présentés très incessamment, peut-être demain, S 

peut-être tout-à-l'heure, la commission exécutive étant en ce 

moment même occupée à délibérer avec M. le ministre de l'in- { 

térieur. En ce qui concerne les ateliers nationaux, vous avez ,• 

entendu les explications de M. !e ministre de l'intérieur, et je
 ( 

in étonne qu'on paraisse aujourd'hui revenir sur ces explica-
tions., H t-T si 

Je viens maintenant au vote de samedi dernier et à l'expli- ' 

cation personnelle qu'elle exige. ' 

En volant comme je L'ai fait, je crois avoir rempli un devoir. 1 

J ai donné la preuve qu'avec nous la justice avait sa complète 

indépendance, sa complète impartialité, puisque, quoique daus 1 

mon opinion je fusse contraire à la poursuite, j'ai laissé aux < 

magistrats toute liberté ; seulement il était de mon devoir de 

reserver mon vote personnel, et c'est ce que j'ai fait. J'ai voté ] 
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qui dût s'opposer au cours de la justice. C'est en sortant que 

M. le ministre de la justice nous a dit : Nous marcherons en-

semble , présentez votre réquisitoire. ( Vif mouvement dans 

l'Assemblée.) 
M. Crémieux monte à la tribune et reproduit une explication 

des fails qui rentrent dans la première. Puis il ajoute, en ter-

minant , qu'il n'a pas dit au procureur de la République ces 

paroles : Je marcherai à vous. Si vingt personnes croient que 

le ministre de la justice peut mentir, ajoute M. Crémieux, t.on-

seulement je ne reste pas ministre, mais je déclare que je ne 

puis pas rester membre de cette Assemblée. 

A gauche : Assez 1 assez l l'ordre du jour! l'ordre du jour. 

M. Landrin monte à la tribune de nouveau et affirme que 

le ministre lui a dit, pendant le délibéré du conseil : « Mainte-

nant nous marchons d'accord. » 

M. Crémieux : Si c'est pendant le délibéré que j'ai prononcé 

les paroles qu'on m'attribue, et je déclare que je n'en ai aucun 

souvenir, cela voulait dire tout simplement : Puisque la com-

mission délibère, il ne peut plus être question de démission ni 

de voire part, ni de la mienne. (Oh ! oh ! Sensation en sens 

divers.) 

M. Jules Tavre monte à son tour à la tribune. (Le tumulte 

est à son comble.— A gauche : Assez ! assez ! c'est un scandale!) 

M. Jules Favre : Qui est-ce qui dit que c'est un scandale ? De 

voir un député à la tribune c'est un scandale ? 

Le citoyen Raynal : Oui, c'st un scandale ! 

Une foule de voix : A l'ordre! à l'ordre ! 

M. Jules Favre, dominant le bruit, demande la permission 

de présenter quelques observations au point de vue politique. 

H déclare d'abord qu'après ce qui s'est passé samedi, il n'a pas 

cru devoir continuer à garder avec honneur sa position de sous-

secrétaire d'Etat. Il déclare qu'il ne veut pas faire partie d'un 

pouvoir qui manque d'unité, et qui ne sait s'entendre ni avec 

les ministres, ni avec personne. 

11 ajoute qu'il a rougi pour la commission exécutive. 

Nous regrettons que l'heure avancée ne nous permette pas 

d'entendre la suite d'un discoars qui produit sur l'Assemblée 

la plus vive agitation. 

La séance continue. 

PARIS, 5 juin 1848. 

(Correspondance particulière de la LIBERTÉ. ) 

Il y a eu hier au palais des représentants plusieurs réunions 

de comités. 

La sous-commission du comité de travail pour l'examen 

des questions relatives aux établissements de bienfaisance , 

s'est occupée d'un projet d'association générale , mutuelle , 

qui se rattache aux divers projets publiés par la Presse con-

tre les besoins de tout sexe et de tout âge. 

La commission chargée d'examiner le projet de loi sur le 

divorce a tenu deux séances. La majorité s'est, dit-on, pro-

noncée contre le rétablissement du divorce, par le motif d'i-

nopportunité. 

Le projet relatif à l'organisation du jury ne semble pas de-

voir être accueilli sans modification par la commission char-

gée de l'examiner. 

La sous-commission du travail et des travaux publics, char-

gée d'examiner la proposition de M. Léon Faucher, sur l'é-

tablissement d'ateliers nationaux près de divers chemins de 

fer en état de construction, a nommé pour président M. 

Stourm, et pour secrétaire M. Hervicu. 

Une sous-commission a été nommée par le comité des af-

faires étrangères pour examiner le budget de ce département 

ministériel et toutes les questions qui s'y rattachent ; elle se 

compose de MM. Drouyn de l'fluys, Jobez et de Mornay. 

Le comité de la justice a nommé M. Arène, président, et 

M. Quentin-Blanchard, secrétaire de la sous-commission 

chargée d'examiner les pétitions qui se rattachent au minis-

tère de la justice. 

Une semblable sous-commission est nommée pour exami-

ner les pétitions du comité des affaires étrangères ; elle se 

eompose de MM. Barroche, Sarrans et Payen. 

— Le recensement des ateliers nationaux, qui devait avoir 

lieu le mardi 6 juin, a été remis au lendemain 7 juin afin de 

permettre aux travailleurs d'assister au dépouillement des 

opérations électorales. 

— La nouvelle du mariage de Bérangcr avec sa servante, 

publié par presque tous les journaux, était tout-à-fait sans 

fondement. 

— Le banquet démocratique à 25 c. qui est fixé à diman-

che prochain aura lieu tout autour de Paris le long des forti-

fications. U avait déjà été pris dans la journée d'hier 125,000 

earles d'admission. 

— On lit dans le Vœu national de Metz du 4 juin : 

a Les bruits de guerre recommencent j la nouvelle suivante 

leur fera prendre de la consistance : 

« L'artillerie a reçu à Metz l'ordre de mettre 6 nouvelles ! 

batteries sur le pied de guerre, savoir : 4 à pied et 2 à che-

val. Le 2e régiment doit en fournir 4 et le 13° 2. Chaque jour 

ces deux régiments reçoivent des renforts en hommes de la 

réserve, et en chevaux que l'on dit superbes. 

— Par un arrêté du ministre des finances, en date du 29 

mai dernier, M. Chapuis, sous-directeur à la division du 

mouvement général des fonds, a été nommé secrétaire géné-

ral des finances. 

— Comparativement à 1847, les produits de l'octroi de 

Paris ont donné en moins, dans les quatre premiers mois de 

1848, 2 millions 265,000 fr. 

!— Hier au soir, chez Ledoyen, restaurateur, a eu lieu un 

grand banquet fraternel, donné par les Autrichiens qui ha-

bitent Paris, aux doux délégués de l'université de Vienne, qui 

étaient venus tout exprès fraterniser avec les élèves de nos 

écoles. L'union et la concorde formaient le caractère de 

cette belle et nombreuse réunion. Plusieurs discours ont été 

prononcés. 

— La poste aux lettres de Paris a été, ce matin même, 

mise en état d'accusation de détournement de lettres, par 

le maire du 12e rrrondissement. On lisait aujourd'hui un pla-

card, signé par ce maire, qui dénonce le fait à savoir : que 

de nombreux citoyens n'ont pas reçu les lettres que la mairie 

leur avait adressées par la poste, pour retirer leurs cartes 

d'électeurs. 

— La place de procureur général près la cour d'appel de 

Paris aétéolferte-àM. Martin de Strasbourg. II a demandé 

deux jours pour réfléchir. 

—- Ordonne comme certain qu'une commutation de peine 

a été accordée à M. Rosemond de Reauvallon. 

— On assure que le citoyen Charles Hugo, attaché au ca-

binet du ministre des affaires étrangères, va partir pour Bu-

charest, capitale de la Valachie, chargé d'une mission parti-

culière. 

— On annonce qu'un décret de la commission exécutive 

va fixer provisoirement le traitement des ministres et des 

sous-seerétaircs d'Etat. 

—- On dit qu'un grand nombre de représentants, s'étant 

prononcés contre la création d'un ministère de la police, celte 

idée a été ajournée. 

— On assure qu'à partir d'aujourd'hui lundi, la ciiculatîon 

sera interrompue sur toutes les lignes de chemins de fer, ex-

cepté sur celle de Rouen. Les mécaniciens refusent de faire 

leur service et se mettent en grève. Le motif de cette insu-

bordination serait la demande qu'ils auraient faite de l'ex-

pulsion de France des mécaniciens anglais employés par la 

compagnie de Rouen. 

La crainte que les mécaniciens de toutes les lignes ne se 

portent, sur la ligne de Rouen, à des voies de fait contre les 

mécaniciens anglais, a réuni hier matin, chez le ministre des 

travaux publics, les administrateurs de toutes les compa-

gnies, et là, il a été décidé qu'on ne céderait point à de folles 

et injustes exigences, et les mesures les plus énergiques se-

ront prises pour mettre le chemin de fer de Rouen à l'abri 

d'un coup de main. 

On lit dans le Moniteur Universel: 

« Les d émissions de M. Portalis, procureur-général près la 

la cour d'appel de Paris, et de M. Landrin, procureur de la 

République, près le tribunal de première instance de la Seine, 

ont été acceptées. 

— M. le docteur Barmati, chargé d'affaires de la confédé-

ration suisse à Paris, a remis ses lettres de créance à M. le 

minisire des affaires étrangères. 

— Une lettre du capitaine de vaisseau Pujol, gouverneur 

des établissements français de l'Inde, en date du 19 avril, 

annonce qu'à la réception des ordres qui lui avaient été trans 

mis, le 26 février, par le citoyen Arago, ministre de la ma-

rine et des colonies, il a fait promulguer les premiers actes du 

gouvernement provisoire de la République. 

La proclamation suivante a été affichée à Pondichéry : 

« Pondichéry, 19 avril 1848. 

« Le courrier d'Europe, arrivé d'hier à Pondichéry, a ap-

porté au gouvernement des établissements français dans l'In-

de la notification officielle de la révolution qui a eu lieu en 

France, et à la suite de laquelle la République, sous un gou-

vernement provisoire, a été proclamée le 24 février. 

« Le gouverneur s'empresse de porter à la connaissance des 

habitants et des fonctionnaires de la colonie les pièces relati-

ves à ce mémorable événement. 

a Le gouverneur des établissements français de l'Inde 

compte avec confiance sur le patriotisme dè la colonie, et 

se fera un devoir de transmettre au Gouvernement provisoire 

de la République française l'assurance de leur soumission et 

de leur dévoùment aux nouvelles institutions que se donne la 

France. 

« Signé : L. PDJOL. » 

Le gouverneur ajoute que l'ordre le plus parfait règne dans 

la colonie, et il transmet les assurances du dévoùment des 

fonctionnaires et de la population au gouvernement républi-

cain. 

EX.TEÎSIEÏJI&. 

HAMBOURG, Ijuin. — Nous apprenons d'une source digne 

de foi que les troupes prussiennes se sont retirées du Sut-

land, non par suite d'une note menaçante delà Russie, mais 

par le conseil de l'Angleterre qui a fait remarquer au cabinet 

prussien que le moyen le plus facile d'arriver à la conclusion 

de la paix serait, sans attendre les ouvertures du Danemark, 

de retirer les troupes du Sutland pour prouver que l'Allema-

gne n'entendait pas se prévaloir de sa supériorité sur le Da-

nemark pour lui imposer la loi. Toutefois le cabinet britanni-

que, ayant appris que les Danois avaient profité de la retraite 

des troupes prussiennes pour reprendre l'offensive, s'est em-

pressé d'adresser, à ce sujet, une note énergique au cabinet 

de Copenhague qui a fait partir pour Londres dans les pre-

miers jours de celte semaine un chambellan du roi. 

— Voici un relevé officiel publié à Washington sur la po-

pulation et les produits des Etats-Unis en 1847. 

Population des Etats-Unis en 1847 : 20,746,000 habitants. 

Production du froment 115,245,000 boisseaux, 

id. de l'orge 5,649,000 

id. de l'avoine 167,867,000 

id. du seigle 29,252,000 

id. du sarrazin 11,675,500 

id. de pommes de terre 100,965,000 

id. de maïs 559,550,000 

id. du foin 153,199,000 tonnes, 

id. du chanvre 27,150 

id. du tabac 220,164,000 livres, 

id. du coton 1,041,500,000 

id. du riz 103,040,500 

id. du sucre 324,940,500 

id. des cocons de soie 404,000 



NOUVEMJES LOCALES. 
L'arrêté de M. le Commissaire de la République , qui ren-

voie les élections municipales au mardi 15 juin, a été l'c-bjet 

d'une foule d'interprétations peu gracieuses, et que nous n'a-

vons ni le temps ni la volonté de reproduire. 

Seulement, il nous parait très extraordinaire que M. E. 

Laforest, secondé de toute la capacité du comité central, ait 

pi-évusi tard les difficultés qui l'accablent aujourd'hui ! Quelle 

aptitude consommée et quelle perspicacité profonde ! 

Le citoyen maire provisoire sait pourtant avec quelle im-

patience la ville de Lyon attend une municipalité régulière ! 

A huit jours donc !.... Mais , pour l'amour de Dieu ! qu'a-

près la clôture ne vienne pas la clôture définitive , puis la 

clôture irrévocable et sans remise ! La représentation s'est 

très suffisamment prolongée ! 

La démission du comité central exécutif a rendu en quel-

que sorte inutiles les lignes qui précèdent. M. Martin Ber-

nard s'empressera , nous n'en doutons pas , de lever toutes 

les difficultés qui pourraient s'opposer à ce que les élections 

municipales ait lieu le 15 juin. 

— Un poste de troupes de ligne a été établi tout récem-

ment près du cours Napoléon, à Perrache ; il a pour but de 

veiller plus particulièrement à la sécurité publique dans ce 

quartier isolé. 
D'un autre coté, des patrouilles nombreuses circulent cha-

que nuit sur la promenade ; ces moyens de précaution auront 

pour résultat de prévenir toute tentative du genre de celles 

qu'on a essayées, il y a quelques jours. 

— On sait que la réunion électorale tenue ces jours der-

niers, rue de la Barre, a été envahie par des gens qui croient, 

à l'aide de l'intimidation et de la brutalité , décourager les 

citoyens honnêtes afin de rester maître du terrain électoral. 

À ce propos, des récriminations très vives ont eu lien con-

tre deux des candidats, parmi lesquels figurerait , dit-on , un 

membre du comité. Ces messieurs se défendaient énergique-

meut, et à raison, nous aimons à le croire, du reproche d'a-

voir fait soutenir leur candidature par ces auxiliaires d'espèce 

nouvelle. . 

« Tout mauvais cas est niable, dit à l'un d'entr eux un 

« jeune ouvrier; mais nierez-vous aussi que vous êtes venu 

« hier chez moi me recommander de prendre ma blouse 

« pour venir à l'assemblée ? Je n'ai pas suivi votre conseil , 

« parce que j'ai vu du louche; si pour mon travail je porte 

« une blouse, je sais la quitter quand je suis appelé comme 

« citoyen à une réunion; et ce n'est pas par une sotte vanité ; 

« mais pour faire voir à vous autres, Messieurs, qu'avec le 

« produit de mon travail je sais, quand il faut , m'habiller ' 

« proprement , ce qui ne m'empêche pas du tout d'être 

a peuple. » 

AVIS. — La Commission créée par le citoyen Commissaire 

du Gouvernement pour distribuer la commande d'éeharpes et 

de drapeaux, 

Rappelle aux citoyens négociants-fabricants et chefs-d'ate-

lier qu'il a été apposé des affiches qui les informaient que le 

but du Gouvernement étant de venir en aide par le travail 

aux ouvriers nécessiteux , la Commission donnait avis aux 

parties intéressées qu'il ne serait remis qu'une pièce dans 

chaque atelier, afin que tous pussent être occupés. 

L'affiche du 8 mai, article 5, porte : « qu'un certain nom-

« bre de caries sera délivré aux négociants-fabricants, sous 

« la condition expresse et bien stipidèe, que chaque atelier 

« ne doit tisser qu'une pièce et l'ouvrier avoir besoin de 

c travail. » 

La Commission ayant été informée que, contrairement aux 

conditions formulées, il y avait plusieurs métiers d'éeharpes 

et de drapeaux dans certains ateliers , prévient de nouveau 

les parties intéressées , qu'elle refusera d'estampiller toutes 

les pièces qui se trouveront en contraventions avec ses ar-

rêtés. 

Lesdites pièces commencées seront levées et ne pourront 

être terminées que par des ouvriers nécessiteux que cet abus 

aurait privés de travail. 

Et ce n'est qu'à celte condition qu'elles seront estampil-

lées et reçues par la Commission. 

Quant aux pièces qui auraient été estampillées par fraude 

ou surprise, une enquête en fera connaître l'origine, et des 

pénalités seront prononcées dans ce cas. 

La commission informe les citoyens chefs d'atelier que le 

prix de façon des Echarpes crochetées a été augmenté d'un 

franc par mètre, ce qui le porte aujourd'hui à 4 fr. 25 c. pour 

toute la commission. 

Lyon, le 7 juin 1848. 

Le Secrétaire , G. VALLIER. Le Président, EDANT. 

— La garde nationale a pris au sérieux l'exercice militaire; 

chaque soir, sur la promenade du cours Napoléon, on voit 

manœuvrer, sous le commandement d'un instructeur de la 

ligne, un grand nombre de gardes nationaux de la 4° légion 

avec une entente remarquable. Nos nouveaux soldats vont 

bientôt, dit-on, s'occuper de la manœuvre des tirailleurs, 

puis des évolutions de l'infanterie légère contre la cavale-

rie. 

— On annonce queM.Carteron, nomméjprélei d n 

appelé à succéder à M. Mignel, comme conservai
 A

'
n,

«»t ' 

chives au ministère des affaires étrangères ; c'est ^Jr 

pour laquelle ont paru le désigner ses études spécM^S 
chives nationales. Il ne viendra donc pas à Bour"

 Ux
«r. 

M. Dézé. ancien élève de l'Ecole polytechnique' 

préfet de l'Ain. On dit que M. Dézé est un honim ̂  

instruit, âgé de 55 ans, rempli de bon vouloir. En
 6 

la nomination de toute personne ayant un passé ^
 n

?°
nit

iit 

tifest impossible; M. Dézé sera sans doute bientôt"'^
 n

'
slrî

-

la pratique des affaires dans ce département, où 1 ■
rn

^
i 

sont surtout de l'ordre administratif. ' "lt«réi
i 

M. Dézé est attendu à Bourg jeudi. Sa présence
 1 

l'administration sur ses bases naturelles et réndi'
1
^

1
''^ 

doute que le premier préfet delà République ne soT' 
accueilli et secondé par l'opinion sage et éclairée de" 

qui, sous les formes diverses de gouvernement et n T ̂  
ment sous les plus libérales, voit surtout la patrie re h^"*' 

le bien et l'honneur de la contrée et de la France'
 rc

'
lf 

Citoyen rédacteur, Lyon, le 6 juin 184R 

Porté sur une des listes des candidats au conseil mu*' ' 
dans la section du Jardin-des-Plantes, malgré tout n,ClPaj, 

j- -i - i • & ce Que i'., 
pu dire a mes amis de mon inexpérience en matière ad i • 

trative, je n'ai pu décliner l'honneur qui m'était fait i!!"
n

'
!
' 

je l'aiconnu, à causede l'époque rapprochée des élections 'M'"' 

aujourd'hui qu'elles sont retardées de huit jours, je m'eni 

de remercier les électeurs qui veulent m'honorer de leur^T 
frages et les prier de reporter leurs voix sur un citoven 1 

digne de remplir le mandat difficile qu'ils voulaient mp rnn'r " 
Sïlnt Pt fraWnilô A V
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ET 

iiOisr (K'i'iu ,» un t juin l»4sT^^^^^ 
Cinq pour cent, 69 —Dilo Quatre canaux, » 

tin courant. 68 75 — Trois pour Itenles dcNaples, » „ 

cent. 50 25 — Dito fin courant, Dette aelive d'Espagne , » „,» 
48 25 —Quatre pour cent, » » Emprunt romain, S3 54 

Actions de la banque, 1180 Oblig. piémontaisc, 885 

CHËM1NS DE FER. 

Paris 0 Orléans . . . S65 Orléans-Vierzon. . . 557 

Paris à Rouen. . . . 400 Montereau à Troyes. . 125 » 
Houen au Havre. . . 205 Nord 355 » 

Paris à Strasbourg. . . 353 75 Amiens-Boulogne. . . , „ 

Paris à Lyon. . . . 308 75 Tours à Nantes. ... 336 23 
Avignon à Marseille . 2l5 Dieppe „ , 

Versailles, rive droite . 115 Bordeaux à Celte. . . „ „ 

Id. rive gauche. 98 75 Lyon à Avignon. . , „ „ 

Bàle à Strasbourg. . . 82 50 Centre , „ 

I Saint-Germain. . . . Paris à Sceaux . . , » » 

Orléans-Bordeaux. . . 397 50 Sceaux , „ 

L'un des rédacteurs , Directeur , CUHNIUO», 

La Guillotière , imprim. de HAJAT. 

Annonces judiciaires. 

Etude de M* IfcasS&y-îLmiis. avoué à Lyon, 

rue de i'Herberie , 5. 

WEMTE 
Par voie d'expropriation forcée, en l'audience 

<les criées du tribunal civil de Lyon , de 

divers 

\>\>\YA YVLY.S 
Consistant en liaison , Jardin, 

Terre», Algues et liofc, 

Situés en la commune de Chasselay. 

ADJUDICATION AU 8 JUILLET 1848. 

Celle vente est poursuivie à la requête du 

sieur Jean-Louis Braillon, propriétaire cultiva-

teur, demeurant à Chasselay, lequel a fait élec-

ùon de domicile el constitution d'avoué en l'é-

tude et personne de Mc
 RUBY-LOUIS, exerçant 

en celle qualité près le Tribunal civil de Lyon, 

y demeurant, rue de i'Herberie, i ; 

Contre le sieur Etienne Oberger, propriétaire, 

preneur d'huile, demeurant à Chasselay ; 

En suite d'une saisie immobilière, à laquelle 

iia été procédé, suivant procès-verbal de l'huis-

sier Pierrot, de Lyon, en date du quinze mars 

dernier, visé à la mairie île Chasselay, le mê-

me jour, par M. Joanuard, maire, enregistré 

à Lyon le lendemain, parSudré, transcrit avec 

sa dénonciation au bureau des hypothèques de 

Lyon, le dix-huit mars 1848, vol. 71, n. 18. 

ÎSésiguailon des Immeubles à 
vendre. 

Ils se composent : 

1° D'une Maison construite en pierre, située 

au bourg de Chasselay , à côté l'église de la-

dite commune, dont elle n'est séparée que par 

une petite rue. Cette Maison esl composée de 

deux corps de bâtiments, dont l'un a rez-de-

ehaussce, premier étage et grenier, et l'autre 

deux étages au nord et un grand hangar adossé 

à ladite Maison , dans lequel se trouve la fa-

brique d'huile du sieur Oberger. Cet Immeuble 

est confiné à l'est par la maison appartenant au 

sieur Girard , au nord par une grande pièce 

d'eau, au couchant par l'ancien cimetière de la 

commune, servant aujourd'hui de jardin, et 

au midi par nue petite rue conduisant à la 

place ; 
5" Une Terre labourable située au territoire 

du Gourd, de la contenance d'environ dix ares 

quatre-vingt-dix centiares, confinée au cou-

chant par la terre de Sugnan, au nord parcelle 

de la veuve Daniour , au levant parcelle de 

Jean Baille, et an midi par le chemin condui-

sant de la grande route à Chasselay ; 

3° Uneautrepetite Terre labourable située au 

territoire de Montloiseau,de la contenance d'en-

viron quatre ares,lconfinée au midi par la terre 

du sieur Morand, au levant par celle de Briat, 

au couchant par celle de Sagnan , et au midi 

par la route de Chasselay ; 

4° Une terre labourable située au lieu de 

Bouleron, de la contenance d'environ trente-

huit ares cinquante centiares, confinée au nord 

par un petit chemin de desserte, au midi par 

la terre de Bianier, au couchant par celle de 

Chapuis et au levant par celle de Collonge ; 

5 Une autre Terre labourable non ensemen-

cée,joignant la précédente, située au même 

lieu, confinée de ia même manière, de la con-

tenance d'environ trente ares trente centiares; 

6° Une petite Vigne joignant la terre ci-dessus, 

de la contenance d'un are dix centiares envi-

ron, confinée également comme les deux terres 

précédentes ; 

7° Une Vigne située au lieu dit Laforest, 

de la contenance d'environ vingt-un ares , 

confinée au midi par la vigne de Jean Collas , 

au nord parcelle de Claude Napoly , au cou-

chant par un chemin de desserte ; 

8° Une autre Tigne située au territoire de 

Fromentin , de la contenance d'environ dix 

ares cinquante centiares , confinée au levant 

par la vigne du sieur Gorel, au midi par celle 

de Viallas, au nord par celle de Maçon , et au 

couchant par un chemin public ; 

9° Un petit Jardin verger situé au lieu de 

Genevreau, de la contenance d'un are quatre-

vingt-dix centiares, confiné au midi par celui 

du sieur Sagnan, au couchant par la terre du 

sieur Laurent, au nord par le chemin et au 

levant parle jardin du frère d'Oberger ; 

10° Ou Bois taillis, dit Bluette, situé au ter-

ritoire dit Pierre Becona , de la contenance 

d'environ vingt-huit ares soixante centiares, 

confiné au nord par le bois de Marniolle , ati 

midi par celui de Guillot, au levant par celui 

du frère d'Oberger et au couchant par un che-
min de desserte. 

Il a été procédé à lecture du cahier des 

charges à l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Lyon, le samedi treiie mai mil huit cent 
quarante-huit. 

U sera procédé à l'adjudication des immeu-

bles ci-dessus désignés en l'audience des criées 

dudit Tribunal, Palais-de-Juslice , place de 

Roanne, heure de dix du matin à deux de re-

i levée, le samedi hidt juillit mil huit cent qua-

| rante-huit, au pardessus de la somme de quinze 

! cents francs, mise à prix offerte par le pouesui.. 
va,lt' ci • 1,500 fr. 

Les enchères ne seront reçues que par le mi-

nistère d'avoué. Signé: RUBY-LOUIS. 

N. D. S'adresser, pour plus amples rensei-

gnements, à Me
 RUBY-LOUIS, avoué poursuivant 

ou au greffe du Tribunal civil de Lyon où lè 

cahier des charges est déposé. 

Etude de M'Kealiy-Lonis. avoué à Lyon, 

rue de I'Herberie, 5. 

Par jugement rendu parle Tribunal civil de 

Lyon, le vingt-six mai mil huit cent quarante-

huit, enregistré, expédié en forme. 

Da me Marguerite CANCALON, veu ve en pre- ! 

mières noces de Jean François RAMBAUD , et 

en secondes noces du sieur Louis-Prosper Al-

GOIN , actuellement épouse du sieur François 

GRANGE, marchand épicier , demeurant avec 

son mari, rue de la Préfecture , numéro 1. 

A été séparée de biens d'avec le sieur Fran-

çois GRANGE , son mari , marchand épicier, 

demeurant à Lyon, rue de la Préfecture , n° 1. 

M' RUBY-LOUIS , avoué près,le Tribunal civil 

de Lyon , a occupé dans l'instance en sépara-
lion de biens. 

Signé : RUBY-LOUIS. 

Avis divers» 

mm wiirai 
ÉQUIPEMENT DE LA GARDE NATIONALE 

Pour Soldat et Officier de toute arme. 

Maison Aieolas-Uoxier , rue de Sar-

ron, 15. 

, Une Brochure ayant pour titre : 

RECLAMATION contre le privilège des PONTS 

SUR LE RHONE ; cbez MM. Geraudier, libraire, 

place de Bellecour ; Mazoyer, marchand de mu-

sique, rne Saint-Pierre, Félix Quinet, cours de 

Brosses , à la Guillotière ; Potalier , papetier, 

cours Morand, aux Brolteaux. 

AIMIIISBSTRATIOUI GUNÉKAI.E 

»E PUBLICITÉ. 

FACTEURS LYOMAIS. 
TRANSPORT ET AFFICHAGE D'IMPRIMÉS 

Pour les villes de Lyon , la Guillotière , les 

Brolteaux, Vaisc et la Croix-Rousse. 

BUREAUX : A LYON, RUE D*ALGERIE, 2, A L'ENTRESOL. 

L'Administration des Facteurs Lyonnais se 
charge : 

De la rédaction, de l'impression et de la dis-

tribution à domicile des Avis, Circulaires, Mé-

moires, Lettres de faire part, Billets de garde, 

Cartes de Visite et de toutes espèces d'impri-
més, etc., etc.; 

De l'affichage, de la rédaction et de l'im-
pression des Affiches ; 

Du transport des Journaux, des Brochures, 
des Feuilles périodiques, etc., etc.; 

De la rédaction des Annonces et Réclames ; 

De l'Insertion el de l'Abonnement à tous les 

Journaux français et étrangers. 

Enfin, l'Administration met à la disposition 

du public son zèle et son activité pour donner 

à toutes les industries la plus large publicité. 

EN VENTE 
à la librairie générale de 4; ni! lier t, rue 

j _ Puits-Gaillot, 5. 

DEMOCRATIE (de la) en Amérique, par Alexis 

Tocqueville, membre de l'Institut, 12eédi-

tion, revue et augmentée d'un Examen Com-

paratif de la Démocratie aux Etats-Unis et 

en Suisse. 4 vol in 8° 18 48 . 201c. 

CONSTITUTION FRANÇAISE depuis 1789 jus-

ques et y compi is les décrets du Gouverne-

ment provisoire.de 1848, suivies de la Cons-

titution des Etats-Unis d'Amérique, par L. 

Tripier, avocat à la Cour d'appel de Paris, 

docteur en droit. 1 vol.in-12, format Char-

pentier, 3 fr. 

TUÉS DE CHU. 
Magasin spécial de thés, rue Louis-le-Grand-

Thés pour déjeuners, pour soirées, etc. 

M. WmmMmE 
Par suite de dissolution de société, 

M ATELIER DE MOIRAGE 
Pour les étoffes de soie, monté à neuf, ayant 

déjà fonctionné. Les cylindres et accessoires 

sont dans un état parfait. — On pourrait cé-

der le bail de l'appartement, situé u" 

quartier de fabricants. 
S'adresser au bureau de l'imprimerie,Cour» 

j de Brosse, 8, au premier, à la Guillotière^ 

GYMNASE CIVIL 
Aux Brottcaux, rue Tronchet. i8,etartr 

radie, rue Puits-d'Ainay, 5 bis. 
Le Directeur de ces établissements vie 

d'ouvrir, à l'usage des exercices de la Ga' . 

nationale, un Cours de Théorie pratique, <f 
sera professé par d'anciens in Vrucieurs ^ 

l'armée. On y enseignera les principes <MjJ 

nation pour le commandement, les 

menls d'exercices à la baïonnette, la -Jl 
des Tirailleurs, et en général tous les exerci 

! des Chasseurs de Vincennes. . J
6 

L'étendue, l'aspect et la belle situation , 

ces établissements permettent de donuf• 

celté entreprise tous les développements j g 

utiles aux exercices physiques. . .
>1fC 

Le cours de gymnastique doit être s»'
T 

toute l'assiduité possible. Les élèves P°"
r

 b
|
f 

en se formant en société, réaliser une u 

économie. p
r

o: 
On trouve , dans l'établissement ues ^ 

teaux, un tir au pistolet et des leç°
ns 

crime. 


